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Demandes de soutiens aux camps d’entraînement pour les clubs et associations 

sportives 
 
Nom du club / association  
Nom du camp  
Dates du camp  
Lieu du camp  
Si le camp a lieu hors de Suisse, 
merci d’en expliquer le motif 

 
 

 
 
Données techniques 

Combien de moniteurs /monitrices J+S 
assurent l'encadrement du camp ? * 

 

Combien de jeunes sportifs-ves 
neuchâtelois-es de moins de 25 ans 
participent au camp ? 

 

Combien de sportifs-ves neuchâtelois-es 
de plus de 25 ans participent au camp ? 

 

Durée du camp (jours)  

Nombre d’heures d’entraînement prévues 
durant le camp 

 

 

Données financières 

Montant demandé à chaque participants-es  

Salaire ou indemnités entraîneur(s) pour le 
camp 

 

Total des charges prévisionnelles (excepté les 
charges liées aux loisirs, aux sorties culturelles) 

 

 
Prière de joindre les copies des documents suivants : 
 
 Budget détaillé du camp 
 Programme détaillé du camp (activités, heures etc.) 
 Contrat/devis de l’hébergement en cas de nuitées et/ou de la salle de sport 
 Bilan financier du camp (après le camp) 

 
* Si vous engagez plusieurs moniteurs-trices pour des questions de disponibilités, merci d’indiquer uniquement le 
nombre de moniteurs-trices qui assurent l’encadrement journalier équivalent plein temps. 
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